
RESOLUTION DU CONGRES DE LYON 25 - 27 
AOÛT 2005 

Le 34ème Congrès de l’Office International du Coin de Terre et des Jardins Familiaux, 
réuni à Lyon (France) du 25 au 27 août 2005 a été consacré aux rôles des jardins 
familiaux au cœur des villes. 

Il a adopté la résolution suivante. 

Toutes les Fédérations européennes de jardins familiaux réaffirment le rôle essentiel des 
jardins familiaux au cœur même de l’espace bâti dans lequel ils contribuent d’une 
manière originale et efficace au développement durable. 

Le congrès préconise trois modes d’actions : 

- les jardins familiaux, cultivés en potager et en verger dans le respect de 
l’environnement sont le seul moyen de conserver et de re-développer la biodiversité 
végétale et animale dans les espaces proches des habitations alors même que les 
espaces verts traditionnels, pauvres en espèces, n’ont pas cette capacité ; 

- les jardins familiaux contribuent efficacement à la réhabilitation de l’environnement 
urbain par l’introduction, dans l’austérité des villes, d’un paysage de qualité, à dimension 
humaine, tout en permettant aux habitants de se réapproprier une partie de l’espace 
urbain collectif ; 

- les jardins familiaux assurent une fonction sociale évidente et originale en permettant 
aux jardiniers de mieux se connaître, à leur famille de venir au jardin, aux enfants de 
découvrir la terre, la nature et le travail, en inspirant à tous le respect des autres et en 
créant des contacts entre les jardiniers et les autres habitants. 

En conséquence, les Fédérations nationales devront faire adopter ces objectifs par leurs 
associations afin que par leurs réalisations elles démontrent aux pouvoirs publics et aux 
collectivités territoriales la nécessité absolue du développement et de la protection des 
jardins familiaux dans les espaces urbains. 

Aux autorités nationales et internationales, le Congrès demande de prévoir 
systématiquement dans les programmes d’urbanisation la création de nombreux jardins 
familiaux dans les espaces de proximité aux pieds des immeubles afin de préserver la 
biodiversité dans les zones de forte densité urbaine, de rendre les villes plus sereines et 
enfin d’améliorer la cohésion sociale. 
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